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 n° 286 896 du 30 mars 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 
Avenue de la Couronne 88 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 16 septembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 août 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 05 décembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  
 

Vu la demande d’être entendu du 11 décembre 2022.  

 

Vu l’ordonnance du 26 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 février 2023.  

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me H. DOTREPPE, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « Conseil ») constate l’absence de la partie 
défenderesse à l’audience.  
 

Dans un courrier daté du 31 janvier 2023 (dossier de la procédure, pièce 12), la partie défenderesse  a 

averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure 

mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), « Si la 

partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement ». 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : Conseil d’Etat, 11e chambre, 17 mars 2011, E. Y. 

A., inéd., n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit pas à établir 

le bienfondé de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard 
l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en F. DE 

BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen », Vrije 

universiteit Brussel, 2007, nr 49). 

 

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être 
sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de 

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier 

qui lui sont communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 

nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 

d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre 
choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre 
un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980. 

 
2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après « Commissaire 

général ») qui résume les faits de la cause comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité irakienne, d’origine ethnique kurde, de 
religion musulmane et de confession sunnite. Vous êtes originaire de Zakho situé dans la province de 

Dohuk. Vous êtes célibataire et vous n’avez pas d’enfants. 
 

Vous quittez l’Irak en septembre 2020 afin de vous rendre légalement en Turquie. Une fois arrivé en 
Turquie vous prenez illégalement la direction de la Grèce où vous arrivez à Thessalonique le 15 

octobre 2020. Vous décidez de quitter la Grèce début novembre 2020 et vous traversez illégalement 

différents pays européens jusqu’à votre arrivée en Belgique le 14 février 2021. Le 8 mars 2021, vous 
y introduisez une demande de protection internationale. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale en Belgique, vous invoquez les faits suivants. 

 

Vous reconnaissez avoir quitté l’Irak dans l’espoir de commencer une nouvelle vie dans une région 
moins perturbante que ne l’est le Kurdistan irakien. 
 

En cas de retour en Irak, vous déclarez n’avoir aucune crainte. 
 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez une carte d’identité et vous 
avez fourni des copies de la première page de votre passeport et de votre carte d’identité. ». 

 

3. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse relève que le requérant n’invoque aucune crainte 
dans son chef, outre qu’il déclare qu’il n’a jamais été menacé et qu’il n'aura pas de problèmes en cas de 
retour en Irak. Elle considère que les motifs socio-économiques qui l’auraient poussé à quitter son pays 

d’origine n’ont aucun lien avec les critères définis à l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève 
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du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire 

visés à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

Concernant l’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, 
la décision attaquée reconnait en substance que la province de Dohuk est une région où sévit une violence 

aveugle et où l’on peut constater un risque réel de menace grave pour la vie ou la personne d’un 
demandeur, pour autant que celui-ci puisse se prévaloir de circonstances personnelles ayant pour effet 

d’augmenter, dans son cas, la gravité de la menace issue de la violence aveugle. En l’occurrence, elle 
estime que le requérant ne démontre pas l’existence de telles circonstances personnelles dans son chef. 

 

En conclusion, la partie défenderesse considère que le requérant n’avance pas d’éléments suffisants 

permettant de considérer qu’il existe, dans son chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « Convention 

de Genève ») ou des motifs sérieux et avérés indiquant qu’il encourt un risque réel de subir des atteintes 

graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

4.1. Dans son recours, la partie requérante conteste cette analyse. Elle avance que le requérant craint 

d’être persécuté en raison de son origine kurde et de la violence aveugle qui sévit dans sa région. Elle 

reproche à la partie défenderesse d’avoir basé son analyse sur des sources d’informations qui sont 
obsolètes et non actualisées. En prenant appui sur des informations générales reproduites dans son 

recours, elle soutient que la situation dans la région de Dohuk s'est notoirement détériorée depuis avril 

2022 ; que le conflit entre la Turquie et le PKK s'est intensifié, conduisant notamment à des frappes et 

des bombardements dans cette région et faisant de nombreuses victimes parmi les civils ; elle ajoute que 

les milices iraniennes ont également fait de nombreuses victimes civiles. Elle considère qu’en l'espèce, 

au vu du profil du requérant et de sa famille, en ce compris la localisation de son lieu de vie, dans la région 

de Dohuk, il faut estimer qu’il fait valoir des éléments propres à sa situation personnelle aggravant, dans 

son chef, le risque lié à la violence aveugle ; elle avance que son lieu de vie est particulièrement menacé 

et vulnérable (requête, p. 11). Elle soutient également que, contrairement à ce que prétend la partie 

défenderesse, la région du requérant n'est actuellement plus accessible. 

 

4.2. Sous un moyen unique, elle invoque « la violation de l'art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 55/2 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de l'article 

1D de la Convention de Genève, de l'article 28 de la Constitution ainsi que du principe général de bonne 

administration et du contradictoire » (requête, p. 2). 

 

4.3. Dans le dispositif de son recours, elle sollicite, à titre principal, la réformation de la décision attaquée 

et la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A 

titre subsidiaire, elle demande au Conseil d’annuler la décision attaquée. 
 

5. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel 

que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 

[&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par 
le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95). 

 

6. En l’espèce, après une analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime 
qu’il ne détient pas tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause. 
 

6.1. En effet, concernant l’examen de la demande du requérant sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil relève que l’analyse de la partie défenderesse est basée sur des 
informations qui ne sont pas actualisées dès lors que les plus récentes sont compilées dans un rapport 

intitulé « EASO Country of Origin Report Iraq : Security situation », daté de janvier 2022. 
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De plus, la partie requérante conteste l’analyse de la partie défenderesse en soutenant que sa région 

d’origine n'est actuellement plus accessible, outre que la situation sécuritaire s'y est notoirement 

détériorée depuis avril 2022. Toutefois, les informations générales qu’elle cite à l’appui de cette 
argumentation sont inconsistantes et ne permettent pas au Conseil d’avoir une connaissance suffisante 
sur la situation sécuritaire dans la région d’origine du requérant et sur la possibilité, pour ce dernier, d’y 
retourner en toute sécurité. 

 

Ainsi, en l’absence d’informations complètes et actualisées sur la situation sécuritaire en Irak et en 
particulier dans la région d’origine du requérant, le Conseil n’est pas en mesure de statuer en pleine 

connaissance de cause dans le cadre de la présente affaire.  

 

6.2. Ensuite, alors que la décision attaquée mentionne que le requérant n’a pas apporté « la preuve [qu’il 
serait] personnellement exposé, en raison d’éléments propres à [sa] situation personnelle, à un risque 

réel découlant de la violence aveugle à Dohuk », le Conseil n’aperçoit pas, à la lecture des déclarations 
du requérant et des éléments du dossier, que cette question précise ait été spécifiquement instruite. Or, 

le recours met en avant le « profil du requérant et de sa famille, en ce compris la localisation de son lieu 

de vie » qui « est particulièrement menacé » et « vulnérable » dans la région de Dohuk (requête, p. 11), 

autant d’éléments qui nécessitent d’être investigués plus avant afin de déterminer s’ils sont susceptibles 
de constituer des éléments propres à la situation personnelle du requérant ayant pour conséquence de 

lui faire courir un risque accru d’être victime de la violence aveugle qui, selon la partie défenderesse, sévit 

dans la province de Dohuk (v. CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris 

van Justitie, C-465/07, § 39). 

 

6.3. Par conséquent, dans l’état actuel de l’instruction, le Conseil estime qu’il n’est pas en mesure de se 
prononcer en connaissance de cause sur les risques réels d’atteintes graves encourus par le requérant 

en cas de retour dans sa région d’origine.  

 

6.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère qu’il manque au présent dossier des éléments 
essentiels qui impliquent qu’il ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision 

attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a 
pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 

2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, pages 95 et 96). Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur 
les points soulevés dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous 

les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits. 
 

6.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux 
mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La décision rendue le 12 août 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. J.-F. HAYEZ,     président de chambre. 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART J.-F. HAYEZ 

 


